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Au service des modestes

L'ACTIVITE DU CENTRE D'HYGIENE SOCIALE

DE LA CROIX-ROUGE GENEVOISE

Nous rappelions, dans une precedente edition, les
services rendus pendant un demi-siecle par l'oeuvre du
« Service de ville» de l'ecole d'infirmieres du Bon-
Secours, service qui vient d'etre repris par le Centre
d'hygiene sociale de la Croix-Rouge genevoise. C'est
l'occasion de presenter ä nos lecteurs ce centre cree
par la Croix-Rouge genevoise en 1920 et dont l'activite
et l'importance vont croissant. Rappeions que nous
avons consacre un article Fan dernier (1er juin 1957) ä

l'autre Centre d'hygiene sociale organise par une section

de la Croix-Rouge suisse, celui de la Croix-Rouge
de La Chaux-de-Fonds. II y a lä une forme d'activite

d'hygiene sociale de la Croix-Rouge genevoise, qui est

un des organismes importants de cette section, s'est

occupe de 2779 families, dont 878 lui etaient dejä con-
nues et 1901 constituaient de nouveaux cas. La moitie
ä peu pres de ces families appartiennent ä la confession

catholique et l'autre moitie ä la confession protes-
tante. II n'est pas inutile de le noter, cette proportion
correspond ä celle du partage confesssionnel de la
population genevoise — eile nous montre que la Croix-
Rouge demeure fidele aux principes qui furent ceux de

son fondateur et qu'elle ne fait aucune difference con-
fessionnelle.

cioix-rouge qui parait appelee ä prendre une importance

grandissante et dont il vaut la peine de souligner
l'utilite.

Le Centre d'hygiene sociale de la Croix-Rouge de
Geneve comptait en 1957 une directrice, une monitrice
et 14 infirmieres visiteuses, ainsi qu'une secretaire ä

mi-temps. Des eleves infirmieres, nurses et sages-
femmes y sont admises en stage. Des aides benevoles
viennent egalement assurer frequemment la permanence

au Centre. Depuis le ler janvier, son effectif
s'est encore accru ensuite de la reprise du service
assure jusqu'ici par le Bon Secours.

*
Les täches assumees par le Centre en 1957

Des chiffres donneront mieux que des mots
l'importance et la realite de la täche. En 1957, le Centre

On peut egalement noter que sur les families dont
eut ä s'occuper l'an passe le Centre genevois, 726 etaient
genevoises, 1518 confederees de divers cantons, 516

etrangeres... et 19 d'origine inconnue. Le service de

ville, assure par 12 infirmieres visiteuses, a eu ä

s'occuper de 2236 families, celui de la campagne genevoise,
dont deux infirmieres ont la responsabilite, de 453

families. Ces chiffres donnent egalement une image
assez representative de la repartition de la population
du canton de Geneve.

En quoi consiste l'aide apportee?
Les täches du centre sont aussi nombreuses que

diverses. On peut les repartir en trois chapitres essen-
tiels: les soins aux malades proprement dits, 1 'aide
medico-sociale qui doit souvent venir completer le
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Soins aux malades ä domicile.
(Photos Faure, Geneve)

travail infirmier, et les conseils d'hygiene familiale,
particulierement aupres des meres et des enfants, aux-
quels viennent d'ajouter les consultations pour nourris-
sons qui appellent un paragraphe particulier.

Pour les soins aux malades, le centre a assure, en
1957, 17 798 visites ä domicile et en a resu 1408 ä son
dispensaire. Pres de 11 000 des visites faites ä domicile
l'ont ete ä des malades relevant de l'assistance publique
medicale, les autres ä des personnes de condition mo-
deste egalement et soignees par des medecins prives.
II s'agit dans la majorite des cas des soins ä domicile
de malades non-assures, le plus souvent ages, souvent
isoles et atteints de maladies chroniques. Les soins sont
naturellement gratuits pour les indigents. Les
personnes qui le peuvent contribuent par l'achat de timbres,
dans une modeste mesure, aux frais du centre. Ce sont
661 personnes qui ont beneficie en 1957 de ces soins.

Quant ä l'aide medico-sociale, qui a ete apportee
dans 431 cas, eile inscrit ä son actif 3087 visites ä domicile,

571 consultations au centre, plus de 4000
demarches aupres de diverses instances, plus de 2000

liaisons avec d'autres services sociaux et a effectue
131 placements ou sejours dont ont beneficie 74

enfants et 57 adultes. Cette aide medico-sociale qui vient
completer frequemment les soins ä domicile donne ä

resoudre aux infirmiere de nombreux problemes. Elle
concerne notamment le logement, l'hygiene des
personnes ägees, les difficultes d'ordre familial ou financier

dans lesquelles se debattent tant des personnes
visitees par les infirmieres du centre. Elle se fait,
comme les autres activites du centre, en etroite
collaboration avec d'autres services sociaux officiels ou
prives.

Le contröle de 1 'hygiene maternelle et infantile a

necessite en 1957 16 758 visites, dont 13 950 visites de

nourrissons, 9362 en ville et 4588 ä la campagne. Ce

sont 1687 families qui ont ete visitees au cours de l'an,

1137 cas avaient ete signales au centre par la maternite
de l'Höpital cantonal.

Consultations pour nourrissons

Les consultations pour nourrissons demandent une
mention speciale. Ce service constitue en effet une part
importante de l'activite du centre. Les consultations
sont decentralisees pour ne pas obliger les jeunes ma-
mans d venir jusqu'au centre. Elles ont lieu chaque
semaine dans des locaux mis ä la disposition des medecins

et des infirmieres dans cinq quartiers de l'agglo-
meration urbaine et chaque quinze jours dans deux
communes de la peripheric. 3368 nourrissons ont ete visites
en 1957 au cours de 372 consultations. Le tableau ci-
contre en indique le detail.

La formation de stagiaires
Mentionnons enfin que le Centre d'hygiene sociale

contribue ä la formation de futures infirmieres, nurses
et sages-femmes en accueillant chaque annee de nom-
breuses stagiaires. En 1957, ce ne sont pas moins de
50 stagiaires qui ont passe par le centre et ont pu y
acquerir l'experience pratique indispensable. II est
interessant de noter l'origine de ces stagiaires:

13 ölöves nurses venant de l'Ecole de nurses de Grange-Canal
6 elöves sages-lemmes venant de la Maternite de l'Höpital

cantonal
28 ölöves infirmieres venant de l'Ecole du Bon Secours

2 infirmieres suivant ä Geneve un cours d'infirmiöres-visiteuses
1 infirmiere suivant ä Lausanne un cours d'infirmieres-

visiteuses.

Le Centre d'hygiene sociale de la Croix-Rouge gene-
voise remplit done une täche considerable non seule-
ment par son aide directe aux milieux modestes de la
population, mais encore par le complement de preparation

qu'il permet a de nombreuses eleves infirmieres,
nurses ou sages-femmes. (T.)

;/r,. _ -,

Aide medico-sociale — aide aux personnes ägees.
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(Photos Faure, Genäve)

Les consultations pour nourrissons au Centre d'hygiene genevois.

Quartier ou commune

Päquis-Secheron

Eaux-Vives

Carouge

Plainpalais-Jonction

Vieusseux

Petit-Lancy

Grand-Lancy

Mßdecin consultant

Dr Thelin
puis

Dt Colomb

Local et horaire

Ecole du Möle, 10, rue du Mole
Mardi et vendredi ä 16 heures

Ecoles des Eaux-Vives, 84, rue Eaux-Vives
Mercredi ä 16 heures

Mme Dr Chausse
puis

Dr Boissonnas

En 1957: 50 consultations ä 599 nourrissons

Repartition des visites

Consultations medicales le vendredi;
pesees et conseils le mardi

En 1957: 33 consultations medicales ä 438 nourrissons
43 pesees et conseils ä 264 nourrissons

Dr Colomb Ecole J.-Dalphin, rue Fontanel
Mardi ä 16 heures 30

En 1957: 48 consultations ä 595 nourrissons

Mme dt Gamper"; Höpital Gourgas, 19, rue Gourgas
Mercredi ä 10 heures

En 1957: 52 consultations ä 354 nourrissons

Dr Vogt 58, cite Villars
Mardi ä 17 heures et jeudi ä 16 heures

En 1957: 47 consultations ä 686 nourrissons
52 pesees et conseils ä 317 nourrissons

- Ecole du Petit-Lancy
Premier et troisieme mardis ä 16 heures 15

En 1957: 21 pes§es et conseils ä 76 nourrissons

Mairie du Grand-Lancy
Premier et troisieme vendredis ä 16 heures 15

En 1957: 26 pesees et conseils ä 39 nourrissons

Consultations medicales

Consultations medicales

Consultations medicales

Consultations medicales le jeudi;
pesees et conseils le mardi

Pes§es et conseils

Pesees et conseils

A LA SAFFA
Journee officielle de la Croix-Rouge

C'est le 11 septembre qu'aura lieu ä la Saffa la
«Journee officielle de la Croix-Rouge» qui donnera
lieu ä differentes manifestations et a un exercice de

sauvetage.

Un couloir du pavilion rond de la Saffa dedie ä

« l'eloge du travail » sera reserve aux doctoresses, in-
firmieres en soins generaux, H. M. I. et psychiatriques,
aux sages-femmes, et aux professions para-medicales,
telles que les laborantines, les assistantes en radio-
logie, etc.
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